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Erwägungen

E. 30
heures, et l'équivalent de la TVA au taux de 7.7% en CHF 93.17. Que la Chambre pénale de
recours est l'autorité compétente pour statuer sur la question de l'indemnisation du
défenseur d'office pour la procédure préliminaire et de première instance (art. 135 al. 3 let. a
et 396 al. 1 CPP; art. 128 al. 1 LOJ ; Que le dossier sera transmis à cette autorité pour
qu'elle se prononce sur ce dernier point. * * * * *
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